
Secrétariat général aux 
affaires départementales

BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT

ARRÊTÉ N°52-2025-12-00163 DU 24 DÉCEMBRE 2025 

portant prescriptions complémentaires à la Société SHMVD à Chaumont

pour la mise en conformité du système de traitement des fumées

La Préfète de la Haute-Marne,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code de l’environnement, Livre V – partie réglementaire et partie législative – Titre 1er 
relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant Mme Régine PAM, préfète de la Haute-Marne ;

VU le décret du 25 octobre 2023 nommant M. Guillaume THIRARD, secrétaire général de la 
préfecture de la Haute-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°52-2025-07-00060 du 12 juillet 2025 portant délégation de signature à 
M. Guillaume THIRARD, secrétaire général de la préfecture de la Haute-Marne ;

VU l’arrêté préfectoral n°2045 du 11 août 2011 modifié autorisant l’exploitation d’une unité 
d’incinération de déchets non dangereux par la Société Haut-Marnaise de Valorisation de Déchets à 
CHAUMONT ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2021 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables 
aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets relevant du régime de l'autorisation au 
titre de la rubrique 3520 et à certaines installations de traitement de déchets relevant du régime de 
l'autorisation au titre des rubriques 3510, 3531 ou 3532 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l'environnement ;

VU les rapports d’incident transmis par l’exploitant, datés des 4 avril  2025, 10 juillet 2025, 
6 août 2025, 1er septembre 2025 et 7 octobre 2025 ;

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées du 17 novembre 
2025 ;

VU les  observations  présentées  par  le  demandeur  sur  ce  projet  par  courriel  en  date  du 
4 décembre 2025 ;

CONSIDÉRANT que la société SHMVD est autorisée à exploiter une unité d’incinération ;
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